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tants qui, lui sont confiés, et cette satisfaction
se fortifie d'avantage' en songeant que Son Ex-
cellence a acquise beaucoup d'expérience sur
le gouvernement colonial dans une autre par-
tie des possessions de Sa Majesté.

Que nous remercions Son Excellence de
l'information qu'elle s'est empressée de nous
communiquer sur la détermination des Minis-
tres de Sa Majesté, d'abandonner aux autorités
de la Province le contrôle du département des
Postes, aussitôt que les diverses législatures
se seront concertées, ensemble, et qu'elles en
seront venues à quelqu'entendement pour as-
surer à l'Amérique Septentrionale Britannique,
un systême de Poste effectif et uniforme.

Que nous apprenons avec plaisir que le Par-
lement Impérial a conféré aux Législatures
Coloniales le pouvoir de révoquer les, droits
différentiels imposés dans les colonies pour la
protection des produits Britanniques, et nous
sommes persuadés que les habitants de la co-
lonie seront satisfaits si, en exerçantce pouvoir,
ils peuvent favoriser le consommateur sans di-
minuer le xrevenu. Que cette Chambre donnera
sa sérieuse 'onsidération aux commurication
que Son Excellence a' reçues du, Secrétaire
d'Etat de Sa Majesté pour les colonies,, ainsi
que des Lieufenants-Gouverneurs de law.U
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick sur ce
sujet, et que Son Excellence voudra bien lui
transmettre.

Que nous donnerons une attention particu-
lière aux mesures que Son Excellence se pro-
pose de ýsoumettre Éoùr étendre plus générale-
mentles facilités de l'emmagainage enentrepôt;
aux ports de l'intérieur, et pour effectuer des
améliorations dans notre systêmé commercial.

Que nous apprenons avec plaisir que l'on a
fait les démarches nécessaires pour s'assurer
de la possibilité -d'établir une ligne de cheininr
de fer entre Québec *et liaif ax, et du io<ut
probable de-l'entreprise; et aussi que lè Gou-
vernement Impérial ,a entrepris l'exploration
de la ligne proposée.

Que nous recevons ,avec considération de
Son Excellence la dépêche du Secrétaire d'E-,
tatrelàtive à la manière dont;je Gouvernementi
de Sa> Majestéi se prppose de remédier aux,
inconvénients auxquels ,les Pry.inces de"'4-
m4iquenSeptentripnaleBritanni<ye semblent
avoiréte exposées parlesdispositionsdu Statut
Inérial qui protége a prppriétéjittérire.

Queiiousavons éprouvé mune, vive satisfac-
tion en apprenant, que deá mespres,':a#aient.

été priseporn miaeu , pourvoir à lairéception
desr émigrants emalades;' pour leur foufrnirlles

secours de. l'art, et pour faciliter le transport
des indigents dans les lieux où ils pourront
trouver de l'emploi, au moyen de l'octroi ad-
ditionnel du Gouvernement Impérial; et tout
en partageant les craintes de Son Excellence
sur le dénûment et, les souffrances de certai-
nes classes d'émigrants qui arriveront pendant
cette saison, nous apprenons néanmoins aveé
plaisir, qûe Son Excellence a lieu de croire
qu'ils seront accompagnés par un nombre plus
qu'ordinaire de personnes possédant un capi-
tal et qui seront une acquisition pour la Pro-
vince.

Que nous nous unissions de bon coeur à Son
Excellence pour bénir la divine providence de
nous avoir préservé de la faminé dont une au-
tre partie de l'empire a tant souffert, et nous
recevons avec un bien sensible plaisir les féli-
citations de -Son -Excellence sur la libéralité
que 'les habitants de cette colonie, de toutes
classes et de toutes origines, ont montré en
venant au secours de leurs inforturiés co-sujets,
et particulièrement sur la générosité marquante
de nosfrères 'les Indiens dans une occasion
si critique.

Que'iidus pensons comme Son Excellence
que les événements de l'année dernière, quoi-
qu'excéptionnels jusqu'à un certain point, in-
diquent qu'il y a une demande croissante en
Europe des produits de ce' pays, et nous parta-
geons l'opinion de Son Excellence, qu'il est de
la plus haute irnportance pour les habitanits de
cette Province d'améliorer, autant que possible,
ses avantagesý naturels ét ceux qui s'y ratta-
chent, comme partie intégrante d'un Empire
où abondent 'lesrichesses et la population.

Que' niîsu s'aVons apprécier fä responsabilité
quil pèse su'la Législature en ce moment, et
nous rioùà ëífoicerons par une législation sage
de donner äu commerce etauxautres avantages
que possède cette Province, toute l'extension
et le développement possibles, et à ses institu-
tions, cette prise sr 'les affections du' peuple
qui est la bàse du crédit public et privé, et la
meilléure garantie:'du progrès social.

Que nous recevons avec satisfaction l'assu-
rance:de Son Excellence, qu'elle, sera prête à
co-opéreriavecîenous dans toutes lesmesures
propres à, ;atteindre ces 'résultats importants,
et unous- sormmes. sensibles'à' l'assurànce .que-
Son Excellence est autorisée à nous réitérer,
du; désir sincère de Notre Gracieuse Souverai-
neÀe promouyor la' prospérité dui Canada et
leon eurdees hb itants.
'I e premiêr paragapheldeýla diteý résolution 1er w' agrp6

étant alors lu de nouveau,: ,
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